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ARRETE n° 212 du 22 juin 2005 soumettant Les commissaires­
enqueteurs du ministere charge de l'Agricutture a /'obligation 
de prlter serment. 

LE MINISTRE D'ETAT. MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 

LE MINISTRE D'ETAT,GARDE DES SCEAUX, MlNISTRE DE LA JUS-
TICE, • 

Vu la loin° 98-.750 du 23 decembre 1998 relative au domaine fan­
cier rural ; 

Vu ledecret n° 99-594 du 13 octobre 1999 fixant les modalites d'ap­
plication au domaine fancier rural coutumier de la Joi n° 98-750 du 
23 decembre 1998 ; 

Vu le decret n° 2003-65 du 13 mars 2003 ponant nomination des 
membres du Gouvernement tel que modifie et complete par le decret 
n° 2003-346 du 12 septembre 2003 et par le decret n° 2003-349 du 
15 septembre 2003 : 

Vu le decret n° 2003-102 du 24 avril 2003 portant attributions 
des membres du Gouvemement de Reconciliation nationale tel que 
modifie et comple~e par le decret n° 2003-398 du 24 octobre 2003 ; 

Vu le decret n° 2003-141 du 27 rnai 2003 portant organisation du 
minist~re d'Etat, ministere de I' Agriculture ; 

Vu le decret n° 2003-193 du 3 juillet 2003 ponant organisation du 
minist~r" "'!'!tat, lninistere de la Justice, 

"ll·l? ""ryWT : 

Arttcte premier. - Dans le cadre de I' instruction des dernandes 
J 'enquetes fonciercs rurales formulees en vue de l'obtention 
de certificats fonciers, ies fonctionnaires et agents du ministere 
charge de I' Agriculture, nornmes dans ies fonctions de 
cormnissaire-eriqueteur, doivent preter serment. 

Art. 2. - Les commissaires-enqueteurs pretent serment, 
prealablement a leur entree en fonction, devant le Tribunal de 
Prerniere Instance ou devanl la section de Tribunal dont depend 
leur depanernent d' affectation, en ces terrnes : 

« Je jure d' accomplir fidelement mes missions de commissaire­
enqueteur en conduisant les enquetes foncieres rurafes qui 

me sont confiees avec probite, objectivite et rigueur, en 

recherchant avec discernement ['existence des droits fonciers 

ruraux, coutumiers, leur assise territoriale et l'identite de le1m, 

titulaires ». 

Art. 3. -Les ministres en charge de I' Agriculture et de la Justice 
sont responsables, chacun en ce qui le conceme, de !'execution 

du present arrete. 

Art. 4. - Le present arrete prend effet a compter de sa date de 
signature. 11 sera public au Journal officiel de la Republique de 
Cote d'Ivoire. 

Abidjan, le 22 juin 2005. 

Le ministre d'Eiat, 

garde des Sc~aux 

ministre de la Justice 

Henriette Dagri DIABA TE. 

Ministre d'Etat, 
ministre 

de /'Agriculture 

Amadou Gon COULIBALY. 
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